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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Département des finances (3) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Marchandises importées 

S. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règles d'origine applicables aux 
marchandises importées (4 pages) 

6. Teneur: Le Département des finances se propose de modifier la réglementation douanière 
en fixant des règles uniformes pour la détermination du pays d'origine des marchandises 
importées. Ces règles codifieraient les principes actuellement appliqués pour déterminer 
quand, aux termes de la législation douanière, un article a été entièrement cultivé, produit 
ou fabriqué dans un pays ou quand un article devient un article (ou un produit du 
commerce) nouveau et différent par suite d'un processus de fabrication dans un pays 
donné. 

7. Objectif et justification: Codification des règles de détermination du pays d'origine 
actuellement appliquées de façon à obtenir des règles plus objectives et transparentes qui 
permettront aux négociants et au service des douanes de bénéficier d'une certitude et 
d'une prévisibilité accrues dans la détermination du pays d'origine requise par la 
législation et la réglementation en vigueur. 

8. Documents pertinents: 59 FR 141, 3 janvier 1994; 19 CFR Parties 4, 10, 12 ,102, 134 
et 177. Publication dans le Federal Register après adoption 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 4 avril 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


